
VENTES AMBULANTES  NON SEDENTAIRES (HORS MARCHES ALIMENTAIRES)

Hors saison 2023 
(journée)

(de Septembre à 
Juin)

Saison 2023 
(journée)

(juillet et août)

Hors saison 2024 
(journée)

(de Septembre à 
Juin)

Saison 2024 
(journée)

(juillet et août)

Food-truck/commerçant mobile max 15 m²  (ne reste pas sur place la nuit)

Food-truck/commerçant mobile max 15 m²  (ne reste pas sur place la nuit)
Stand culinaire max 20 m² (possibilité de rester sur place la nuit)

Occupation d'une place de stationnement (12 m²)                                                
Occupation mange debouts, chaises, tabourets, bancs, chevalets (à l'unité)                                                    

                                                   
                                                   
                                                   

 SEDENTAIRES (HORS MARCHES ALIMENTAIRES)

Tarif à l'année 2023

Tarif à la journée 
(extension ODP 

ponctuelles) 
2023 

Tarif à 
l'année 

2024

Tarif à la 
journée 

(extension 
ODP 

ponctuelles) 
2024 

Zone 1 : Centre-ville
                     
                     
                     
                   

Zone 2 : Hors centre-ville
                     
                     
                     
                   

OCCUPATIONS DU DOMAINE PUBLIC POUR TRAVAUX

Base Unité
Tarifs
2023

Tarifs
2024

Forfait Forfait
Le m² le m²/j
L'unité L'unité/j
Le m² le m²/mois
L'unité L'unité/Jour

2023 2024

Tarifs zone 1 centre-ville et zone 2 hors centre-ville

Majoration pour occupation sur une place de stationnement ODP (12 m²) : application du 

Ces tarifs de redevance d'occupation du domaine public ne s'appliquent que pour les travaux réalisés dans les 2 centres villes, dont le périmètre est délimité par les rues suivantes : 
Centre-ville des Pins : Av. Branly/Bd Padioleau/Av. de la Michelière/Route Bleue
Centre-ville de l'Océan : Bd de l'Océan/Allée de l'Argonne/ Av. Clémenceau/ Av. de la Brévinière

BREV'DE JARDIN
Définition
L'emplacement

Installations sur la voirie (cloisonnement de chantiers, bulles de ventes, cabanes de 

Terrasses (au m²)
Majoration pour occupation d'une place de stationnement (12 m²)

Panneaux publicitaires, porte-menus, rotissoires, bacs à glace, portant, flamme, présentoirs, chevalets,mobilier (à l'Unité)
Etal, barnum, bulles, véhicules publicitaires (au m²)
Terrasses (au m²)
Majoration pour occupation d'une place de stationnement (12 m²)

Définition

Echafaudages uniquement

Bennes à gravats

Etal, barnum, bulles, véhicules publicitaires (au m²)

Zone 2 : Hors centre-ville

Majoration (selon disponibilités et autorisations)

Forfait journalier électricité (selon disponibilité)

Petit ampérage (16/20A)
Gros Ampérage (32A)
Triphasé
Forfait journalier divers
Forfait stand Toussaint max 15 m²

Demandes d'occupation du domaine public soumises à autorisation (1 mois = 30 jours)

Panneaux publicitaires, porte-menus, rotissoires, bacs à glace, portant, flamme, présentoirs, chevalets,mobilier (à l'Unité)

OCCUPATIONS DU DOMAINE PUBLIC - TARIFS 2024

Zone 1 : Centre-ville

Stand culinaire max 20 m² (possibilité de rester sur place la nuit)


